RESIDENCE DU RUANDA. Astrida, la 13 jJanvier 1951.~
TERRITO%%? D?ASTRIDA,

Ne / JTPe

Objet:
Police de roulage.-

ASTRIDA

(R
871

Monsieur le Résident,

J?ail 1’honneur des porter & votre connais-
sance qu’en exdcution de votre n464C/T.P.k-b du 28-12-1950
j?ai comuniqné & Monsieur Slrijbos qu’il était chargé de la
police routiére ¢n Ruanda.

Comne a2et agent excrce & Astrida les fone-
tions de comptabie Colonie, 11 ne lul est pas possible de
a?absenter plus d’une journée. D!autre part le pudlic doit
8tre avertl des jours de rfermeturs du bureau da la comptabi-
1ité.

Conséquemment, Jje vous propose que Monsieur
Strijbos scit autorisé & choisir lui-méme les dates ded
trois jours de contrdle routiér gu’il doit effectuer
toutes les trols semaines.

L’Administrateur Chef de Territoire,
I .REISDORFF,

2

Monsieur le Résident du Ruanda
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Iq"’




